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Ensuite de cette döcision la municipalite a soumis immediatement un projet de
depenses montant ä 30,000 fr. pour toutes les constructions necessiies par
Tötablissement de cette place de tir.

Lausanne. — Les 5me et 6me seances familieres de la section vaudoise
de la Sociötö militaire födörale ont eu pour objet la question de la nomination

et de Tinstruction des sous - officiers dans Tarmee. Celle question a

donnö lieu ä un debat interessant et parfois tres anime. II a ötö göneralement
reconnu que nos sous-officiers manquenl d'initiative et d'une autoritö süffisante, ei

que des mesures sont ä prendre pour leur donner, vis-ä-vis de la troupe,
l'influence qu'ils doiveni legitimement exercer sur eile. Une commission a ötö chargöe
de formuler les vues de l'assemblöe et de les transmettre ä Tappreciation du

departement mililaire cantonal.

La 7me et derniere söance de la sociötö (28 mars) a ölö principalement consa-
eröe ä l'etude de la formation des bataillons en colonnes doubles. M. le colonel
C. Veillon a bien voulu donner quelques dötails sur celte formation de combat
et en signaler les avantages qui sont essentiellement de prösenter au.v projectiles
ennemis des masses moins profondes et cependant resistentes, tout en fournissant la

facilitö d'utiliser les qualitös de nos nouvelles armes portatives par une ligne
redoutable de feux. (V. Revue militaire, annöe 1863, n° 18.)

M. le lieutenant-colonel Grand ä ensuile expose ä l'assemblöe les dispositions
les plus essentielles des 4 nouveaux reglements sur le service interieur, de garde,
d'avant-postes el le service de campagne, reglements donl les prescriptions ont

remplacö avantageusement, en plus d'un poinl, celles de l'ancien röglement de

service actuellement aboli.

Mentionnons enfin une dissertation du commissaire des guerres cantonal, M. le

major Mölraux, suj' differents points d'administration militaire. La discussion

s'est facilement engagöe sur cet objet. Les questions de solde et de subsistance ne

rencontrent pas d'indifferents, et ont toujours le privilöge d'öveiller l'interöt.

^s. ^r^^r<x>5s^rz&zm^
II vient de paraitre :

QUELQUES CONSIDERATIONS
SUR I.F.S

ARMES A FEU PORTATIVES
se chargeant par la culasse

(AVEC PLANCHE)

par
W. van BERCHEM.

lieutenant-colonel federal.

Paris. Ch. TANERA. editeur.
Pour /'Etranger, en vente ä Paris chez Ch. Tanera editeur. librairie pour

l'art militaire, les sciences et les arts, rue de Savoie, 6.
Pour la Suisse. en vente k Geneve chez Joel Cherbuliez: ä Lausanne chez

Delafontaine & Rouge et chez Martignier & Chavannes.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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